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Introduction 
Ce rapport, commandé par le Secrétariat à la condition féminine du 
Québec, présente un état de la représentation féminine au conseil 
d’administration et à la haute direction des sociétés québécoises 
cotées à la bourse de Toronto et à la bourse de croissance TSX au cours 
des années 2018 à 2021. Il présente aussi les résultats de l’analyse des 
renseignements publiés en vertu du règlement 58-101 pour les sociétés 
cotées à la bourse de Toronto. 

Le rapport est divisé en quatre principales sections. Les deux premières 
présentent, tour à tour, un bilan de la représentation des femmes au 
sein de conseils d’administration et à la haute direction. La troisième 
section présente le bilan de la communication des renseignements sur 
la diversité des genres en vertu du règlement 58-101. Enfin, la dernière 
section présente un sommaire des principaux constats et une 
conclusion. 

De plus, l’annexe 1 présente la démarche de recherche et l’annexe 2, 
une mise à jour des informations sur la représentation des femmes au 
conseil des entreprises ciblées par la Table des partenaires influents. 

Évolution	récente	dans	la	réglementation	

Depuis le rapport précédent, plusieurs changements sont survenus 
dans d’autres pays, au Canada et au Québec quant à la régulation de la 
diversité des genres au sein des conseils d’administration et de la 
direction des entreprises. 

 
1  France, Code du commerce, art. L. 225-53 
2  California Senate Bill 826. 

La France, qui avait adopté la « loi Copé-Zimmermann » imposant la 
diversité de genre à hauteur de 40 % en 2017 dans les conseils 
d'administration des sociétés cotées en 2011, a adopté en 2021 une loi 
exigeant que le conseil d’administration des sociétés s'efforce de 
rechercher une représentation équilibrée des femmes et des hommes 
au comité exécutif et qu’il détermine un processus de sélection qui 
garantit jusqu’à son terme la présence d’au moins une personne de 
chaque sexe parmi les candidats1.  

Aux États-Unis, la Californie a adopté une loi en 2018 imposant aux 
sociétés cotées, ayant leur siège social situé dans cet état, d’avoir au 
moins une administratrice pour les conseils de moins de cinq membres, 
deux administratrices pour les conseils de cinq membres et de trois 
administratrices pour ceux de six membres et plus2. D’autres états, 
dont ceux de Washington et de l’Illinois, ont emboîté le pas. De plus, 
en 2021, la SEC a approuvé une modification aux règlements de la 
bourse Nasdaq exigeant que les sociétés à sa cote fournissent des 
informations statistiques sur la diversité parmi les membres de leur 
conseil d'administration. Ces sociétés doivent également compter au 
moins une femme à leur conseil ainsi qu’une personne membre d’un 
groupe minoritaire sous-représenté, sinon, elles doivent expliquer 
pourquoi elles n’en comptent pas3. 

Au Canada, les sociétés cotées à la bourse de Toronto sont toujours 
assujetties aux dispositions du règlement 58-101 relatives à la 
communication d’information sur leur approche à l’égard de la 
représentation féminine au conseil et à la haute direction, y compris 

3  Securities and Exchange Commission, Release No. 34-92590, 2021. 
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des données sur cette représentation. Les règles n’ont pas changé 
depuis leur adoption en 2015. Ceci pourrait changer dans le futur, 
puisque le Groupe de travail sur la modernisation relative aux marchés 
financiers, créé par le gouvernement de l’Ontario, a recommandé de 
modifier la législation sur les valeurs mobilières de l’Ontario afin 
d’exiger que les sociétés cotées en bourse au Canada adoptent des 
cibles en matière de diversité et des échéanciers pour les atteindre. 
Pour les femmes, il recommande une cible globale de 50 % et un 
échéancier de 5 ans4. 

Toujours au Canada, suite aux modifications à la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions (LCSA), les sociétés ayant fait appel au public de 
régime fédéral sont tenues de communiquer à leurs actionnaires et à 
Corporations Canada les mêmes renseignements que ceux requis par 
le règlement 58-101, sauf que cette obligation s’applique aussi aux 
émetteurs émergents (par exemple, les sociétés cotées à la bourse de 
croissance TSX) et vise non seulement la diversité des genres, mais 
celles de groupes désignés (femmes, Autochtones, personnes 
handicapées et membres de minorités visibles). 

 
4  Groupe de travail indépendant sur la modernisation relative aux marchés 

financiers, 2021. Rapport final. https://files.ontario.ca/books/mof-capital-
markets-modernization-taskforce-final-report-fr-2021-01-22-v2.pdf 

Au Québec, les sociétés cotées en bourse sont bien entendu assujetties 
au règlement 58-101 et, si elles sont de régime fédéral, à ceux de la 
LCSA. Pour les sociétés d’État, le Québec a adopté, en 2022, la Loi 
modifiant la gouvernance des sociétés d’État pour exiger une 
proportion de femmes d’au moins 40 % au conseil de chacune de ces 
sociétés. 

Finalement, depuis 2017, l’agence de conseil en vote Institutional 
Shareholder Services (ISS) met en œuvre une politique de diversité des 
genres, en vertu de laquelle elle recommande de s’abstenir de voter 
pour le président du comité des candidatures des sociétés composant 
l’indice S&P/TSX lorsque la représentation féminine est trop faible. Au 
début, ce seuil était d’aucune femme et, depuis 2020, il est de 30 %. 
Depuis 2020, la recommandation s’applique aussi aux sociétés cotées 
à la bourse de Toronto qui ne font pas partie de l’indice S&P/TSX, avec 
un seuil d’aucune femme.  
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Représentation des femmes au conseil 
d’administration 
Entre 2017 (le rapport précédent5) et 2021, la proportion de femmes 
au sein des conseils a continué de progresser, passant de 19 % à 25 % 
(tableau 1). Dans les sociétés québécoises cotées à la bourse de 
croissance TSX, la représentation de femmes est encore relativement 
faible en 2021. Elles ne comptaient en moyenne que 11 % de femmes 
et près de la moitié (48 %) de ces entreprises avaient un conseil 
composé uniquement d’hommes. Malgré tout, il s’agit d’une 
amélioration depuis 2017 alors que ces proportions étaient de 8 % et 
67 % respectivement. Cette faible diversité des genres, par rapport aux 
sociétés cotées à la bourse de Toronto, peut être causée par la plus 
faible taille des sociétés cotées à la bourse de croissance TSX dont la 
capitalisation boursière moyenne est cent fois plus petite et par une 
plus grande proportion de sociétés du secteur minier qui y sont cotées 
(qui représente 67 %, alors que cette proportion n’est que de 9 % à la 
bourse de Toronto). 

En 2010, les conseils d’administration des sociétés québécoises cotées 
à la bourse de Toronto comptaient en moyenne 9 % de femmes. En 
2021, cette proportion a presque triplé. Au cours de la période de 2017 
à 2021, la proportion des sociétés ayant un conseil composé 
uniquement d’hommes a diminué fortement, passant de 21 % à 6 %. 
Leur nombre a diminué de manière importante en 2019. Comme 
l’illustre la figure 1, ces deux tendances (à la hausse pour la proportion 
de femmes au sein des conseils et à la baisse pour le nombre de 

 
5  Bédard et Brière. 2018. Représentation des femmes au sein des conseils 

d’administration des sociétés québécoises cotées en bourse : Bilan 2018. 

conseils sans femmes semblent s’estomper pour les années 2020 et 
2021. 

Tableau 1 Représentation des femmes au conseil par bourse et 
année 

Année  Bourse de Toronto 
(TSX) 

 Bourse de croissance 
TSX  

 Proportion 
de femmes 

Aucune 
femme 

 Proportion 
de femmes 

Aucune 
femme 

2010  9 % 43 %  5 % 77 % 
2011  9 % 43 %  5 % 77 % 
2012  10 % 44 %  6 % 76 % 
2013  12 % 36 %  6 % 74 % 
2014  13 % 33 %  6 % 73 % 
2015  16 % 26 %  6 % 72 % 
2016  17 % 24 %  5 % 77 % 
2017  19 % 21 %  8 % 67 % 
2018  21 % 14 %  7 % 64 % 
2019  22 % 12 %  7 % 68 % 
2020  25 % 4 %  9 % 58 % 
2021  25 % 6 %  11 % 48 % 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-
contenu/adm/org/SCF/publications/egalite/RapportSCF-2018FINAL.pdf 
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Comme l’illustre la figure 1, pour les sociétés cotées à la bourse de 
croissance TSX, depuis 2017, le taux de croissance de la représentation 
féminine augmente à un taux moindre (0,75 %/an) que pour celles de 
la bourse de Toronto (1,50 %/an) alors que le taux de décroissance de 

conseil sans femme, diminue à un taux légèrement supérieur pour la 
bourse de croissance (- 4,75 %/an) que pour la TSX (- 3,75 %/an). 

 

 

Figure 1 Évolution de la représentation des femmes au conseil 

Pourcentage de femmes par société  Sociétés sans aucune femme 

 

 

 

Représentation	par	secteur	d’activité	

Comme l’illustre la figure 2, le secteur Communications et médias est 
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secteur Technologies et innovation et le secteur Autres ont la plus faible 
augmentation (+ 6 %).  

Figure 2 Représentation féminine par secteur d’activité 

 

Représentation	selon	la	valeur	marchande	

La figure 3 présente la proportion de femmes par quartile de taille de 
valeur marchande pour la bourse de Toronto (Q1 étant les entreprises 
les plus petites et Q4, les plus grandes). On observe que pour la période 
suivant le changement de réglementation en 2015, les deux quartiles 
inférieurs ont vu leur nombre de femmes augmenter alors que, pour 
les quartiles supérieurs (Q3 et Q4), la croissance est plus constante 
(depuis 2012 et 2010 respectivement). Pour la période de 2018 à 2021, 
tous les quartiles de taille des entreprises de la bourse de Toronto ont 
vu une amélioration de la représentation féminine à leur conseil. 

Figure 3 Représentation féminine au conseil par quartile de 
capitalisation boursière (bourse de Toronto) 
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Nouveaux membres des conseils d’administration 

L’augmentation de la représentation des femmes aux conseils 
d’administration passe par la nomination d’un plus grand nombre de 
femmes. Comme l’indique la figure 4, la proportion de femmes parmi 
les nouveaux membres des conseils a augmenté de 2017 à 2021 pour 
les sociétés de la bourse de Toronto et de la bourse de croissance TSX. 
Cette hausse de nominations de nouvelles administratrices est de 19 % 
pour la bourse de Toronto et de 9 % pour la bourse de croissance. 
Malgré tout, la parité pour les nouveaux membres du conseil n’est 
toujours pas atteinte, mais on s’approche d’une zone paritaire (40 % - 
60 %) à la bourse de Toronto. 

Figure 4 Représentation féminine parmi les nouveaux membres 
du conseil 

 

 

Cumul	de	mandats	

Lorsqu’une personne externe à la société (membre non dirigeant) est 
membre d’un conseil d’administration, il est fréquent qu’elle détienne 
des mandats dans d’autres conseils de sociétés cotées. Comme 
l’indique la figure 5, en 2017, les administratrices non dirigeantes 
avaient en moyenne 2,2 mandats alors que les administrateurs non 
dirigeants en avaient 2,1. Entre 2018 et 2021, cet écart est demeuré 
relativement stable. Ainsi, les administratrices ont maintenant 2,0 
mandats et les administrateurs 1,8. On note donc une diminution dans 
les mandats cumulés pour les deux genres au courant de la période de 
ce rapport. 

Figure 5 Nombre moyen de mandats d’administrateurs ou 
d’administratrices de sociétés cotées 
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En 2017, 45 % des administratrices non dirigeantes des sociétés cotées 
québécoises ne détenaient qu’un seul mandat. Pour les hommes, cette 
proportion était de 54 % (en diminution dans les deux cas par rapport 
à 2010). En 2021, cette proportion a diminué très légèrement à 44 % 
pour les administratrices et a augmenté à 57 % pour les 
administrateurs. Conséquemment, en 2021, la proportion de femmes 
cumulant plus d’un mandat d’administrateur était de 13 % (11 % en 
2017) plus élevée que pour les hommes. 

La figure 6 illustre l’évolution du nombre de mandats cumulés entre 
2010 et 2021 pour les administrateurs et administratrices. On y note 
que l’augmentation dans la proportion de femmes cumulant plus d’un 
mandat par rapport à 2017 est causée par une augmentation de la 
proportion d’administratrices détenant trois mandats. Cette 
proportion est passée de 14 % à 22 %. On observe également une 
baisse, pour les deux genres, du nombre de mandats supérieurs à trois 
en lien avec les préoccupations concernant le nombre de postes qu’un 
administrateur peut détenir. 

Figure 6 Fréquence des mandats d’administrateurs ou 
d’administratrices de sociétés cotées 
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Représentation des femmes à la haute direction 

Représentation	féminine	

Entre 2017 et 2021, pour les membres de la haute direction visés6, la 
proportion de femmes est passée de 9 % à 12 % pour les sociétés de la 
bourse de Toronto (figure 7, TSX-Circulaire). Pour ce qui est des 
sociétés cotées à la bourse de croissance TSX, le pourcentage de 
femmes est passé d’environ 10 % en 2016 à 12 % en 2021, soit une 
augmentation de 2 %7. On constate que pour ces sociétés, la situation 
en 2021 est similaire à celle de 2010, où le pourcentage de femmes 
était à 11 %. 

Pour les membres de la haute direction non visés, qui sont mentionnés 
dans la notice annuelle des sociétés cotées à la bourse de Toronto, la 
proportion de femmes est passée de 26 % à 28 % entre 2017 et 20218. 
En 2010, ce pourcentage était d’environ 25 %. Il y a donc eu une 
amélioration de seulement 3 % en 11 ans. Ces hauts dirigeants non 
visés comprennent, entre autres, les vice-présidences responsables des 
principales unités d'exploitation, de divisions ou de fonctions, 
notamment les ventes, les finances et la production. En moyenne, ces 
sociétés identifient six hauts dirigeants autres que ceux visés dans leur 
notice annuelle.  

 
6  Les membres de la haute direction visés sont le chef de la direction, le chef des 

finances et les trois autres membres de la haute direction de la société les mieux 
rémunérés. Les sociétés cotées en bourse doivent communiquer dans leur 
circulaire de sollicitation de procurations la rémunération de ces cinq hauts 
dirigeants. 

7  Pour l’année 2017, ces données ne sont pas comparables, car il y a l’introduction 
de 12 sociétés ayant des femmes à la haute direction alors qu’en 2018, il y a l’ajout 

Figure 7 Évolution de la représentation féminine à la haute 
direction 

 

La figure 8 présente la proportion de femmes par quartile de taille de 
valeur marchande pour les sociétés cotées à la bourse de Toronto (Q1 
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alors qu’il était de 10 % pour Q3 et de 7,7 % pour Q4. Or, 
l’augmentation de la proportion de femmes pour la période de 2010 à 
2021 est plus prononcée dans les quartiles Q3 et Q4. Pour cette 
période, il y a une croissance d’environ 2,8 % pour Q1 et Q2 alors que 
cette croissance était de 3,4 % pour Q3 et de 4,4 % pour Q4. 

À la différence des conseils d’administration, présentés à la figure 3, 
pour lesquels la représentation féminine croît avec la taille de la 
société, pour la haute direction, c’est le contraire. En effet, elle décroît 
avec la taille; les plus petites sociétés ayant une proportion plus élevée 
de hautes dirigeantes. 

Figure 8 Représentation féminine à la haute direction par quartile 
de capitalisation boursière (bourse de Toronto) 

 

La figure 9 révèle que la proportion de sociétés québécoises cotées à la 
bourse de Toronto ayant seulement des hommes parmi la haute 
direction visée a diminué entre 2017 et 2021, passant de 65 % à 55 %, 
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Figure 9 Absence de femmes à la haute direction 
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bourse de Toronto est de 6,5 %, alors qu’il est de 3,8 % pour la bourse 
de croissance (figure 10). Pour les postes de direction des finances, 
c’est l’inverse. Il y a plus de femmes qui occupent des postes de 
direction des finances pour les sociétés à la bourse de croissance (23 % 
contre 10 %). Comme pour l’ensemble des postes de haute direction, 
la croissance depuis 2010 est lente. En 2010, le pourcentage de femmes 
occupant un poste de direction des finances à la bourse de croissance 
était de 17 % alors qu’il est de 23 % en 2021, soit une croissance de 6 %. 
Pour la bourse de Toronto, le pourcentage était de 10 % en 2010 et il 
est encore à 10 % en 2021, malgré des fluctuations au fil des années.  

Figure 10 Évolution de la représentation féminine pour les postes 
de PDG et de direction des finances 

 

La figure 11 montre la représentation féminine par catégorie de postes 
à la direction, sauf PDG, pour les sociétés de la bourse de Toronto. La 
représentation féminine est relativement stable pour les années en 
2017 et 2021. Les femmes occupent majoritairement des postes de 

direction dans le domaine des ressources humaines en occupant 
environ 60 % des postes. Les femmes sont également très présentes 
dans les postes de direction dans le domaine des affaires juridiques, 
avec environ 35 % des postes. Pour les autres domaines, les femmes 
sont largement sous-représentées. 

Figure 11 Représentation féminine par catégorie de postes à la 
haute direction en 2017 et 2021 (bourse de Toronto) 
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Rémunération	de	la	haute	direction	

Comme l’illustre la figure 12, au cours des périodes 2010 à 2016, et 
2017 à 2021, la rémunération annuelle moyenne des membres de la 
haute direction est plus faible pour les femmes que pour les hommes. 
Ainsi, pour la période 2010 à 2016, le salaire annuel des hautes 
dirigeantes est plus faible de 88 000 $ et leur rémunération annuelle 
totale est inférieure de 508 000 $. Pour la période de 2017 à 2021, la 
différence de salaire s’établit à 161 000 $. Du côté de leur 
rémunération annuelle totale, elles reçoivent 1 108 000 $ de moins que 
leurs collègues masculins. L’écart salarial entre les hommes et les 
femmes s’accentue au fil des années. En effet, de 2010 à 2016, les 
femmes gagnaient 71 % du salaire des hommes, alors que ce 
pourcentage a diminué à 67 % pour la période de 2017 à 2021. Pour ce 
qui est de la rémunération totale, pour la période de 2010 à 2016, les 
femmes gagnaient 53 % de la rémunération totale des hommes alors 
que pour la période de 2017 à 2021, elles gagnaient plutôt 49 %. Il est 
également à noter que même en contrôlant pour la taille des sociétés 
(en termes de valeur marchande) et le poste de PDG, les femmes 
gagnent toujours significativement moins que les hommes. 

Figure 12 Rémunération annuelle moyenne des membres de la 
haute direction et ratio de la rémunération des femmes 
sur celle des hommes 
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Renseignements sur la diversité des genres publiés en 
vertu du Règlement 58-101 

Depuis le 31 décembre 2014, les sociétés inscrites à la Bourse de Toronto 
doivent présenter dans la circulaire de sollicitation de procurations 
annuelle : 

• les mécanismes de renouvellement du conseil d’administration, 
• les politiques écrites relatives à la représentation des femmes au sein 

de leur conseil d'administration et de leur équipe de direction, 
• les cibles à l’égard de la représentation féminine à leur conseil 

d’administration et à leur haute direction ainsi que les progrès 
accomplis vers l’atteinte de cette cible, 

• le nombre et la proportion de femmes siégeant au conseil 
d’administration et occupant un poste à la haute direction de 
l’émetteur9. 

Les	mécanismes	de	renouvellement	du	conseil	
d’administration	

Rubrique 10 – Durée du mandat et autres mécanismes de renouvellement 
du conseil d’administration 
L’émetteur doit indiquer s’il a fixé ou non la durée du mandat des 
administrateurs siégeant à son conseil d’administration ou prévu d’autres 

 
9  Règlement 58-101 sur l’information concernant les pratiques en matière de 

gouvernance, Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1, a. 331.1). 

mécanismes de renouvellement de celui-ci et, dans l’affirmative, décrire cette 
durée ou ces mécanismes. Dans la négative, en indiquer les motifs. 

Figure 13  Mécanismes de renouvellement du conseil  

 

La figure 13 montre qu’en 2021, 32 % des sociétés avaient fixé la durée 
du mandat ou l’âge limite pour les membres de leur conseil. Bien que ce 
pourcentage ait peu changé depuis 2018, on note une diminution de la 
limite d’âge de 12 % en 2018 à 7 % en 2019. Les autres sociétés n’ont pas 
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adopté de mécanismes ou s’appuient sur d’autres mécanismes tels que 
l’évaluation périodique de l'efficacité des membres du conseil. 

Motifs de la non-adoption de mécanismes de renouvellement 

En général, les raisons invoquées par les sociétés n’ayant pas adopté de 
tels mécanismes ont trait à l’incidence négative sur la continuité, la 
compétence et l’expérience des membres du conseil.  

Discussion 

Malgré une hausse au cours des premières années, les mécanismes basés 
sur l’âge et la durée des fonctions plafonnent à 32 % depuis 2018. On peut 
donc se demander si cette obligation d’information amène une plus 
grande adoption de ces mécanismes. De plus, on ne sait pas s’ils sont 
associés à une rotation plus élevée des membres du conseil. Par exemple, 
CGI estime que son approche, qui exclut ces deux mécanismes, est 
efficace, car « 62 % des candidats aux postes d’administrateurs 
indépendants n’étaient pas des administrateurs il y a cinq ans ».  

Politiques	sur	la	représentation	féminine	au	conseil	
d’administration	

Rubrique 11 – Politique écrite sur la recherche et la sélection de candidates 
aux postes d’administrateurs 
L’émetteur doit indiquer s’il a adopté ou non une politique écrite sur la 
recherche et la sélection de candidates aux postes d’administrateurs. Dans la 
négative, en indiquer les motifs. 

Si l’émetteur a adopté une telle politique, il doit fournir les renseignements 
suivants : 

• un sommaire des objectifs et des principales dispositions de la politique; 
• les mesures prises pour en garantir une mise en œuvre efficace; 
• les progrès accomplis vers l’atteinte de ses objectifs au cours de l’année 

et depuis sa mise en œuvre; 
• si le conseil d’administration ou son comité des candidatures mesure ou 

non l’efficacité de la politique et comment, le cas échéant. 

  

Cogeco 

[L]e conseil a pour politique de ne pas exiger que ses membres prennent leur 
retraite à un certain âge. La Société ne limite pas non plus le nombre d’années 
pendant lesquelles les administrateurs peuvent demeurer en fonction. De 
l’avis du conseil, le fait d’obliger les administrateurs à se retirer à un certain 
âge ou après un nombre d’années fixé arbitrairement pourrait nuire à une 
saine gouvernance et aurait malheureusement pour effet d’entraîner le 
départ d’administrateurs qui ont acquis une connaissance approfondie de 
l’entreprise et des affaires de la Société et qui font toujours un apport précieux 
au conseil et aux comités dont ils font partie. La démarche du conseil consiste 
à s’en remettre plutôt à son processus d’évaluation pour établir à quel 
moment un administrateur devrait quitter le conseil. (Avis de convocation à 
l’assemblée annuelle et extraordinaire des actionnaires de 2021). 

Gildan 

Le conseil reconnaît l’importance de son renouvellement régulier 
pour maximiser son efficacité à long terme. En conséquence, il a 
adopté une politique selon laquelle un administrateur qui atteint 
l’âge de 72 ans ou qui siège depuis 15 ans au conseil, selon le 
premier terme atteint, ne pourra pas demander sa réélection à 
l’assemblée annuelle des actionnaires suivante, à moins que le 
conseil n’en décide autrement. (Avis de convocation à l’assemblée 
annuelle des actionnaires de 2021) 
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Adoption d’une politique 

Comme l’indique la figure 14, le pourcentage de sociétés ayant adopté 
une politique écrite sur la recherche et la sélection de candidates aux 
postes du conseil a continué à augmenter depuis 2018, mais plus 

lentement que pendant la période précédente. En 2021, 51 % ont une 
telle politique alors qu’en 2018 ce pourcentage était de 46 %. Les autres 
sociétés ont décidé de ne pas adopter de politique sur la représentation 
féminine au CA (41 % en 2021) ou ont une politique générale sans 
référence spécifique au genre. 

Figure 14 Adoption d’une politique sur la représentation féminine au 
CA 

 

Prise	en	compte	de	la	représentation	féminine	–	
postes	d’administrateurs/administratrices		

Rubrique 12 – Prise en compte de la représentation féminine dans la 
procédure de recherche et de sélection des candidats aux postes 
d’administrateurs 
Indiquer si le conseil d’administration ou le comité des candidatures tient 
compte ou non de la représentation des femmes au sein du conseil dans la 
recherche et la sélection des candidats aux postes d’administrateurs pour le 
premier ou un nouveau mandat et, dans l’affirmative, de quelle façon. Si 
l’émetteur n’en tient pas compte, préciser ses motifs. 

 
Comme l’illustre la figure 15, en 2021, 81 % des sociétés québécoises ont 
déclaré prendre en compte la représentation des femmes au sein du 
conseil dans la recherche et la sélection des candidats et candidates aux 
postes d’administrateurs. Ce taux a peu varié depuis 2017, date du 
rapport précédent. 
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Le conseil croit en la diversité et valorise les avantages qu’elle peut 
apporter au conseil. En 2018, sur recommandation du comité de 
nomination et de régie d’entreprise, le conseil a adopté une politique 
sur la diversité.  
Le comité de nomination et de régie d’entreprise, chargé de 
recommander au président du conseil des candidats aux postes 
d’administrateur, étudie les candidatures au mérite, en fonction de 
critères objectifs et prenant en compte la diversité et les besoins du 
conseil, incluant le genre.  
Toute firme de recrutement engagée pour aider le comité de 
nomination et de régie d’entreprise à identifier des candidats à 
l’élection au poste d’administrateur sera spécifiquement chargée 
d’inclure divers candidats, notamment des femmes. (Avis de 
convocation à l’assemblée annuelle des actionnaires de 2021) 
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Figure 15 Prise en compte de la représentation féminine au CA 

 

Cette prise en compte de la représentation féminine s’inscrit 
habituellement dans le cadre d’une prise en compte de la diversité dans 
un sens large. Par exemple, le conseil de Goodfood Market accorde « de 
l’importance à la diversité d’expériences, de perspectives, de formations, 
d’antécédents, de races, de sexes et d’origines nationales dans le cadre 
de son évaluation générale des candidats à l’élection ». 

Parmi celles qui prennent en compte la représentation féminine, 84 % 
indiquent la façon dont elles en tiennent compte, comparativement à 
58 % en 2017.  

Prise en compte – postes de haute direction 

Rubrique 13 – Prise en compte de la représentation féminine dans la 
nomination des membres de la haute direction 

L’émetteur doit indiquer s’il tient compte ou non de la représentation des 
femmes à la haute direction dans la nomination des candidats aux postes de 

membres de la haute direction et, le cas échéant, de quelle façon. S’il n’en 
tient pas compte, il doit préciser ses motifs. 

 
Pour la nomination des membres de la haute direction, en 2021, 71 % des 
sociétés ont déclaré prendre en compte la représentation féminine. 
Comme l’indique la figure 16, cette proportion est similaire à celle de 
2015, où elle était de 69 %.  

Tout comme pour les postes d’administrateurs, plusieurs sociétés ne 
respectent pas la réglementation en n’indiquant pas la façon dont elles 
prennent en compte la représentation féminine. Pour la haute direction, 
environ le quart des sociétés ne s’y conformait pas en 2021. Toutefois, ce 
pourcentage a grandement diminué entre 2017 et 2011, passant de 55 % 
à 24 %. 

Figure 16 Prise en compte de la représentation féminine à la haute 
direction 
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Motifs de la non-prise en compte  

Le principal motif pour la non-prise en compte de la représentation des 
femmes est la sélection sur la base de la compétence. L’explication 
mentionnée par le conseil de Goodfellow illustre bien ce type de motif. 

Cibles	concernant	la	représentation	féminine	au	
conseil	et	à	la	haute	direction	

Rubrique 14 – L’émetteur doit indiquer s’il s’est donné ou non une cible à 
l’égard de la représentation féminine à  

• son conseil d’administration. Dans la négative, en indiquer les motifs. 
• à sa haute direction. Dans la négative, il doit en indiquer les motifs. 

Si l’émetteur s’est donné une cible, il doit indiquer 
• la cible; 
• les progrès accomplis vers l’atteinte de la cible au cours de l’année 

et depuis son adoption. 

Cibles à l’égard de la représentation féminine 

En 2021, 36 % des sociétés ont fixé une cible à l’égard de la 
représentation féminine au conseil d’administration. Comme la figure 17 
l’illustre, cette proportion croît annuellement d’environ 4 %. À ce rythme, 
toutes les sociétés auront fixé une cible dans 16 ans, soit en 2037. Environ 
les deux tiers des sociétés ont fixé la cible à 30 %. Pour les autres sociétés, 
la cible varie entre 10 % et 40 %. 

Pour la haute direction, seulement 11 % des sociétés ont fixé une cible en 
2021. Bien que ce pourcentage ait augmenté depuis 2017, il stagne 
depuis 201810. 

 
10  La baisse pour l’année 2019 est causée par des sociétés qui sont passées de cibles 

pour la haute direction (PDG, vice-présidence responsable de l'une des principales 
unités d'exploitation, divisions ou fonctions, notamment les ventes, les finances ou la 

Le principal motif mentionné pour la non-adoption de cibles est que les 
candidats sont sélectionnés au mérite. 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 Adoption de cible à l’égard de la représentation féminine 

 

production) à des cibles pour les cadres supérieurs (autres personnes qui ont des 
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Goodfellow (26 mai 2021) 
[L]orsque nous évaluons les candidatures potentielles à 
ces postes, nous recherchons toujours la personne la 
plus compétente, peu importe son sexe. À notre avis, 
cette approche nous permet de prendre des décisions 
quant à la composition de l’équipe de haute direction au 
mieux des intérêts de la Société et de ses actionnaires. 



Représentation féminine : Bilan 2021 

19 

 

Nombre	de	femmes	au	conseil	d’administration	et	à	la	haute	direction	

Rubrique 15 – L’émetteur doit indiquer le nombre et la proportion (en pourcentage) de femmes 
• siégeant à son conseil d’administration; 
• occupant un poste à la haute direction de l’émetteur, y compris de toute filiale importante. 

En 2021, toutes les sociétés, sauf une, ont fourni les statistiques relatives 
au conseil d’administration. Pour la haute direction, 25 % des sociétés 
n’ont pas communiqué cette information. 

La figure 18 montre l’évolution de la proportion de femmes siégeant au 
conseil d’administration et du pourcentage des conseils composés 
uniquement d’hommes. Ces chiffres sont similaires à ceux provenant de 
la liste des candidats au conseil de la circulaire de sollicitation de 
procurations pour les sociétés cotées à la bourse de Toronto (TSX) 
présentés à la figure 1. 

Pour les postes à la haute direction de la société, la tendance est similaire 
à celle de la figure 7, soit une stagnation. Toutefois, les chiffres diffèrent, 
car 25 % des sociétés n’ont pas communiqué cette information et le 
nombre de membres de la haute direction considéré pour cette rubrique 
peut différer de celui de la notice annuelle. 

Figure 18 Pourcentage de femmes au conseil d’administration et à la 
haute direction 
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Renseignements sur la diversité publiés par les sociétés 
de régime fédéral 
À la suite des modifications apportées à la Loi modifiant la Loi canadienne 
sur les sociétés par actions (LCSA), les sociétés ayant fait appel au public 
de régime fédéral sont tenues de communiquer à leurs actionnaires et à 
Corporations Canada des renseignements sur la diversité dans leur 
conseil d’administration et équipe de la haute direction depuis le 1er 
janvier 2020. Ces renseignements sont similaires à ceux exigés par les 
règlements de l’AMF, sauf qu’ils s’appliquent aussi aux émetteurs 
émergents (par exemple, les sociétés cotées à la bourse de croissance 
TSX) et visent non seulement la diversité des genres, mais celles de 
groupes désignés (femmes, Autochtones, personnes handicapées et 
membres de minorités visibles). Ces renseignements sont communiqués 
dans la circulaire de sollicitation de procurations qui, pour les sociétés 
régies par la LCSA, doit aussi être transmise à Corporations Canada.  

Corporations Canada publie annuellement un rapport présentant les 
résultats de son examen des informations communiquées par les sociétés 
soumises à la LCSA11. Les renseignements sur la diversité s’appliquant 
aussi aux émetteurs émergents, nous avons procédé à l’analyse des 
renseignements relatifs à la diversité des genres colligés par Corporations 
Canada pour les sociétés québécoises cotées à la bourse de croissance 
TSX. Ces dernières n’étant pas soumises aux règles de l’AMF, ceci nous 
permet d’avoir un portrait des mesures mises en place par ces sociétés. 
À des fins de comparaison, nous avons aussi examiné les sociétés 
soumises à la LCSA qui sont cotées à la bourse de Toronto. 

 
11  Les rapports pour les années 2020 et 2021 sont disponibles sur le site web de 

Corporations Canada (Diversité au sein des conseils d’administration et de la haute 
direction des sociétés ayant fait appel au public de régime fédéral – rapport annuel 

Tel qu’illustré à la figure 19, les sociétés cotées à la bourse de croissance 
TSX ont mis en place des mesures en appui à une plus grande diversité au 
sein des conseils d'administration et des équipes de la haute direction 
dans une plus faible proportion que les sociétés québécoises cotées à la 
bourse de Toronto.  

Figure 19 Renseignements sur la diversité publiés par les sociétés de 
régime fédéral (LCSA) 

 
CA = Conseil d’administration; HD = Haute direction 

2020 (canada.ca) et Diversité au sein des conseils d’administration et de la haute 
direction des sociétés ayant fait appel au public de régime fédéral – Rapport annuel 
2021 (canada.ca)). 
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Non seulement leur taux d’adoption de ces mesures est plus faible, mais 
une proportion importante ne communique pas l’information requise 
pour certaines rubriques. Par exemple, plus de la moitié de ces sociétés 
n’ont pas indiqué si elles ont adopté des limites de mandat ou d'autres 
mécanismes de renouvellement du conseil d'administration. Pour les 
sociétés de la bourse de Toronto, ce taux est d’environ 10 %. 

Ces taux d’adoption et de conformité peuvent être causés par la nature 
de ces sociétés qui sont plus petites et ont un conseil d’administration et 
une haute direction constitués de moins de membres. De plus, ces 
obligations sont nouvelles pour ces sociétés alors qu’elles sont en place 
depuis 2015 pour les sociétés de la bourse de Toronto.  
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Constats et conclusion 
Ce rapport brosse un portrait de la représentation féminine au conseil 
d’administration et à la haute direction des sociétés québécoises cotées 
à la bourse de Toronto (TSX) et à la bourse de croissance TSX au cours des 
années 2018 à 2021. Il présente aussi les résultats de l’analyse des 
renseignements publiés en vertu du règlement 58-101 et de la Loi 
modifiant la Loi canadienne sur les sociétés par actions (LCSA). 

Régulation	de	la	diversité	des	genres	

Trois approches peuvent être utilisées pour réguler la diversité des 
genres : une approche contraignante de type loi avec quota, une 
approche souple et non contraignante de type « se conformer ou 
s’expliquer » et une approche de laisser-faire par laquelle on laisse les 
marchés fonctionner librement. Deux approches sont utilisées pour 
réguler la diversité des genres dans les sociétés québécoises cotées à une 
bourse canadienne, les approches « laisser-faire » et « se conformer ou 
s’expliquer ». 

Laisser-faire : Avant 2015, toutes les sociétés québécoises cotées 
étaient soumises à ce mode de régulation. De 2015 à 2019, les sociétés 
émergentes cotées à une bourse de croissance ont continué à être 
soumises à ce mode de régulation. Finalement, depuis 2020, seules les 
sociétés émergentes qui ne sont pas de régime fédéral sont soumises 
à ce mode. 

 
12  Allemand, Bédard, Brullebaut, Deschênes. 2021. Role of Old Boys’ Networks and 

Regulatory Approaches in Selection Processes for Female Directors. British Journal of 
Management, 33(2), 784-805. doi:10.1111/1467-8551.12485 

Se conformer ou s’expliquer : Depuis 2015, toutes les sociétés 
québécoises cotées à la bourse de Toronto sont soumises à ce mode 
de régulation. Depuis 2020, toutes les sociétés de régime fédéral, peu 
importe la bourse canadienne, sont soumises à ce mode de régulation. 

En général, l’approche de régulation souple « se conformer ou 
s’expliquer » est considérée comme plus efficace que le « laisser-faire » 
pour l’adoption de pratiques ou normes. En effet, si ces normes sont 
importantes pour les investisseurs et autres parties prenantes, elles 
feront des pressions pour que les entreprises se conforment aux 
recommandations. Si une entreprise ne s’y conforme pas, sans raison 
valable, sa réputation pourrait être menacée.  

Une étude internationale (17 pays européens, États-Unis et Canada) sur 
l’effet du mode de régulation de la diversité des genres au conseil a 
démontré que l’approche « se conformer ou s’expliquer » était plus 
efficace que l’approche « laisser-faire » et que l’approche légale avec loi 
avec quota était la plus efficace12. Ces résultats sont confirmés par une 
étude non publiée portant sur l’approche « se conformer ou s’expliquer » 
au Canada qui trouve que les sociétés soumises au règlement 58-101 ont 
augmenté leur proportion d’administratrices plus que les sociétés aux 
États-Unis13. 

  

13  Bakke, Field, Mahmudi, Virani. 2021. The Impact of a Principles-Based Approach to 
Director Gender Diversity. Disponible à SSRN: http://dx.doi.org/10.2139/ 
ssrn.3910116. 
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Représentation	féminine	au	conseil	

1. En 2021, les conseils des sociétés cotées à la bourse de Toronto 
comptaient en moyenne 25 % d’administratrices, soit la moitié du 
niveau de parité. Au rythme actuel de croissance de 1,5 point de 
pourcentage par année, la parité ne sera atteinte qu’en 2037. 

La proportion de femmes au conseil est plus élevée pour les sociétés 
ayant une plus grande capitalisation boursière. De même, en 2021, toutes 
les sociétés n’ayant aucune femme au conseil sont dans le dernier 
quartile de capitalisation boursière. Ces résultats sont cohérents avec 
l’idée que les plus grandes sociétés font l’objet de plus de pression et 
s'adaptent pour maintenir leur légitimité auprès des parties prenantes. 
Le taux de croissance de la représentation féminine au conseil est 
similaire depuis 2010, suggérant que la mise en application du règlement 
58-101 en 2015 n'a pas eu l’effet escompté. 

2. Après avoir stagné de 2010 et 2019, la représentation des femmes 
au conseil des sociétés cotées à la bourse de croissance TSX a crû de 2 
points par année depuis, pour atteindre 11 % en 2021. 

Cette évolution récente correspond à l’entrée en vigueur des 
modifications à la LCSA. Il est donc possible que cette hausse soit associée 
à ce nouveau régime de régulation. D’ailleurs, une analyse par loi 
d’incorporation révèle une croissance plus forte pour les sociétés 
incorporées sous la LCSA. Toutefois, le chemin à parcourir pour atteindre 
la zone paritaire ou même pour rejoindre les entreprises cotées à la 
bourse de Toronto est encore important. 

Présence	des	femmes	à	la	haute	direction	

3. La plus grande présentation féminine au conseil n’a pas percolé à 
la haute direction. Celle-ci continue à stagner au cours de la période 
2018-2021 pour les deux catégories de sociétés cotées.  

Ce constat s’applique tant pour les cinq membres de la haute direction 
visée que pour les autres membres de la haute direction mentionnés dans 
la notice annuelle pour les sociétés cotées à la bourse de Toronto. Cette 
absence de percolation a aussi été constatée dans d’autres pays, dont la 
France qui, en réponse à cette situation, a modifié ses lois pour exiger 
que le conseil détermine un processus de sélection qui garantit jusqu’à 
son terme la présence d’au moins une personne de chaque sexe parmi 
les candidats. 

Pour les sociétés cotées à la bourse de Toronto, tout comme pour les 
périodes précédentes, la proportion de femmes pour les autres membres 
de la direction est environ le double de celle pour les cinq hauts dirigeants 
les mieux rémunérés (haute direction visée). Ce résultat est cohérent 
avec l’idée du plafond de verre, où plus on monte dans la hiérarchie, plus 
la proportion de femmes diminue. Qui plus est, en conformité avec l’idée 
de professions genrées, on retrouve plus souvent des femmes dans les 
postes de haute direction en ressources humaines, affaires juridiques et 
marketing qu’en technologies de l’information, opérations et finances. 

4. Au cours de la période 2017-2021, les hautes dirigeantes ont une 
rémunération beaucoup plus faible que celles des hommes. Pire encore, 
l’écart de rémunération entre les dirigeantes et les dirigeants s’est accru 
par rapport à la période 2010-2016.  

Au cours de la période 2017-2021, la rémunération totale des femmes 
correspond à 49 % de celle des hommes à la haute direction. Pour les 
salaires, ce ratio est de 67 %. Par rapport à la période 2010-2016, l’écart 
de rémunération s’est accru, ces deux ratios ont baissé de 4 points de 
pourcentage. 
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Renseignements	sur	la	diversité	publiés	

5. Plusieurs sociétés ne fournissent pas tous les renseignements sur la 
diversité des genres requis ou présentent des renseignements 
génériques qui fournissent peu d’information aux parties prenantes. De 
plus, dans plusieurs cas, l’absence de format normalisé rend difficile le 
dépistage des renseignements ainsi que leur évaluation. 

Peu importe l’approche de régulation utilisée, il est important que la 
société communique de l’information sur la représentation féminine au 
conseil et à la haute direction pour que les régulateurs puissent s’assurer 
du respect des règlements et que les parties prenantes puissent juger de 
la performance de l’entreprise en la matière. Pour l’approche de type « se 
conformer ou s’expliquer », la société doit non seulement communiquer 
de l’information sur sa conformité aux recommandations, mais aussi pour 
la non-conformité, expliquer pourquoi. 

Comparativement au rapport précédent, on note une amélioration dans 
la communication des renseignements sur la diversité des genres en 
vertu du règlement 58-101 des Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières (ACVM). En général, toutes les sociétés indiquent si elles ont 
ou non les mécanismes proposés et fournissent les statistiques requises 
quant à la représentation féminine. Les informations requises quant à la 
façon dont ces mécanismes sont mis en place et quant aux motifs de la 
non-adoption des mécanismes sont encore souvent incomplètes ou 
manquantes. Par exemple, environ 15 % des sociétés n’expliquaient pas 
la façon dont elles prennent en compte la représentation féminine dans 
la procédure de recherche et de sélection des candidats aux postes 
d’administrateurs et 15 % de celles qui ne la prennent pas en compte 
n’indiquent pas les motifs14. Ces taux sont plus élevés pour les sociétés 

 
14  Depuis 2018, les ACVM ne fournissent plus d’information sur les motifs de la non-

conformité et sur les explications relatives à certains mécanismes dans leur examen 
annuel de la conformité au règlement 58-101. Toutefois depuis 2020, Corporations 
Canada examine ces informations pour les sociétés de régime fédéral. 

cotées à la bourse de croissance TSX assujetties à la LCSA, qui, depuis 
2020, doivent présenter ces mêmes informations sur divers groupes 
désignés dont les femmes. 

Finalement, on note une diversité dans la localisation et la façon des 
présenter ces informations. L’absence de format normalisé rend difficile 
le dépistage des renseignements, leur évaluation ainsi que la 
comparaison entre les sociétés. Ce problème a aussi été noté par 
Corporations Canada qui, pour prévenir ces difficultés, a publié en 2022 
des lignes directrices expliquant comment les sociétés devraient 
communiquer leurs renseignements sur la diversité15. 

6. Les sociétés cotées à des bourses canadiennes sont soumises à deux 
réglementations, qui diffèrent selon la loi sous laquelle la société est 
incorporée et la bourse à laquelle ses actions sont inscrites. De plus, 
deux organismes, les ACVM et Corporations Canada, examinent de 
façon indépendante les renseignements communiqués et produisent 
chacun un rapport. 

Depuis 2015, toutes les sociétés québécoises cotées à la bourse de 
Toronto sont soumises au règlement 58-101 relatif à la diversité des 
genres. Les sociétés cotées à la bourse de croissance, à la bourse des 
valeurs canadiennes et à la Neo Bourse Aequitas ne sont pas assujetties 
à ce règlement. Depuis 2020, toutes les sociétés cotées de régime fédéral, 
peu importe la bourse canadienne, doivent communiquer des 
renseignements similaires à ceux du règlement 58-101, non seulement 
pour les femmes, mais aussi pour trois autres groupes désignés 
(autochtones, personnes handicapées et membres de minorités visibles). 
Pour les sociétés inscrites aux bourses autres que la bourse de Toronto, il 
y a donc deux niveaux de régulation selon qu’elles soient de régime 

15  https://ised-isde.canada.ca/site/corporations-canada/fr/societes-actions/diversite-
sein-conseils-dadministration-membres-haute-direction#s3 
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fédéral ou non. Finalement, les ACVM et Corporations Canada, chacun de 
leur côté, examine les renseignements communiqués dans les circulaires 
de sollicitation de procurations par les sociétés cotées à la bourse de 
Toronto (émetteurs non émergents), transmette des commentaires à ces 
émetteurs, collige ces informations et produise chacun un rapport. 

7. En 2021, plus des deux tiers des sociétés cotées à la bourse de 
Toronto prennent en compte la diversité des genres dans la sélection 
des membres du conseil et de la haute direction. Toutefois, seulement 
un tiers de ces sociétés ont fixé une cible à l’égard de la représentation 
féminine pour le conseil et 11 % pour la haute direction. 

L’analyse des renseignements sur la diversité des genres publiés en vertu 
du règlement 58-101 a permis de constater un faible taux d’adoption des 
divers mécanismes proposés sept ans après l’entrée en vigueur du 
règlement. Ainsi en 2021, moins de 60 % des sociétés ont adopté des 
mécanismes de renouvellement du conseil basés sur l’âge ou la durée des 
fonctions, et environ 50 % ont une politique écrite sur la recherche et la 
sélection de candidates aux postes d’administrateur. De plus, seulement 
36 % des sociétés ont fixé une cible à l’égard de la représentation 
féminine au conseil d’administration et, 9 fois sur 10, cette cible est 
inférieure à 33 %. Pour les sociétés de régime fédéral à la bourse de 
croissance TSX, ces pourcentages sont beaucoup plus faibles.  

Conclusion	générale	

Dans l’ensemble, ce bilan démontre que la lente progression de la 
représentation féminine au conseil d’administration et à la haute 
direction des sociétés inscrites à la bourse de Toronto s’est poursuivie au 
cours de la période de 2018 à 2021. Toutefois, la parité est loin d’être 
atteinte avec 25 % d’administratrices au conseil en 2021. Pour les 
sociétés inscrites à la bourse de croissance TSX, la progression a été plus 
forte au cours de la période de 2018 à 2021, toutefois, 48 % de ces 
sociétés n’ont aucune femme à leur conseil et les conseils n’ont en 
moyenne que 11 % d’administratrices. Pour les membres de la haute 
direction, la progression est beaucoup plus lente pour les sociétés 
inscrites à ces deux bourses. Ce bilan suggère que l’approche de 
réglementation actuelle basée sur l’approche « se conformer ou 
s’expliquer » sans cible n’a pas amené les résultats attendus. 
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Annexe 1 – Démarche de recherche 

Représentation	des	femmes	aux	conseils	
d’administration	et	à	la	haute	direction	

Les données relatives à la représentation des femmes aux conseils 
d’administration sont colligées à partir des informations communiquées 
sur la composition des conseils d’administration à la Rubrique 7 — 
Élection des administrateurs, de la Circulaire de sollicitation de 
procurations. Cette dernière est habituellement produite cinq à six mois 
après la date de clôture d'exercice. Les données relatives à la haute 
direction proviennent de la Notice annuelle qui, pour les sociétés cotées 
à la bourse de Toronto, doit inclure de l’information sur les membres de 
la direction. Elles proviennent également de la circulaire de sollicitation 
de procurations qui doit fournir la rémunération des membres de la haute 
direction visés. Ces deux documents sont disponibles sur le Système 
électronique de données, d'analyse et de recherche (SEDAR.COM). 

Informations	concernant	la	représentation	des	
femmes	au	sein	des	conseils	et	de	l’équipe	de	
direction	

Les informations communiquées en matière de diversité des genres au 
sein du conseil d'administration et de l’équipe de direction proviennent 
de la Circulaire de sollicitation de procurations. Ce document devait être 
disponible en date du 31 décembre 2021. Pour les sociétés dont la fin 
d’exercice tombe entre le 31 décembre et le 31 mars, nous avons utilisé 

 
16  Nous avons ajouté les entreprises suivantes à cet échantillon même si leur siège social 

n’était pas indiqué comment étant au Québec dans les informations fournies par la 
bourse TSX : Molson Coors Canada inc. et Plastiques IPL Plastics inc. 

les données produites par les ACVM. Pour les autres sociétés, nous avons 
codifié ces informations.  

Échantillon	

L’échantillon est composé des sociétés cotées à la bourse de Toronto 
(TSX) et à la bourse de croissance TSX ayant leur siège social au Québec16. 
Les données de la bourse de Toronto sont celles du 31 décembre de 
l’année du dépôt du document d’information. Tel qu’indiqué au tableau 
1.1, l’échantillon total de cette mise à jour comprend 672 sociétés-année; 
344 à la bourse de Toronto et 328 à la bourse de croissance TSX. Les 
sociétés peuvent différer d’une année à l’autre en raison du retrait ou de 
l’inscription à la cote d’une de ces bourses.  

Tableau 1.1 Répartition de l’échantillon par bourse et année  

  2018 2019 2020 2021 Total 
Bourse de Toronto 87 86 85 86 344 
Bourse de croissance TSX 84 82 83 79 328 
Total 171 168 168 165 672 

La valeur boursière moyenne des sociétés cotées à la bourse de Toronto 
est de 5 331 millions de dollars. La valeur médiane est 719 millions de 
dollars (tableau 1.2). Les sociétés cotées à la bourse de croissance TSX 
sont beaucoup plus petites avec une valeur moyenne de 49 millions de 
dollars et une valeur médiane de 14 millions de dollars. 
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Tableau 1.2 Valeur boursière des sociétés de l’échantillon (million 
de $) 

 
Moyenne 25e rang 

centile 
Médiane 75e rang 

centile 
Bourse de Toronto 5 331 243 719 3 391 
Bourse de 
croissance TSX 49 5 14 52 

 
Comme l’indique le tableau 1.3, pour la bourse de Toronto, le secteur 
Autres (28,2 %) est le plus représenté alors que le secteur Services 
financiers (7,6 %) est le moins représenté. Du côté de la bourse de 
croissance TSX, le secteur Minier domine avec plus du deux tiers des 
observations (66,8 %). Il n’y a aucune société-année dans le secteur 
Communications et médias pour la bourse de croissance TSX. 

Tableau 1.3 Répartition de l’échantillon par secteur d’activité 

Secteur d’activité selon 
la bourse de Toronto 

Sociétés 
Bourse de Toronto Bourse de 

croissance TSX 
Nombre Proportion Nombre Proportion 

Minier 30 8,7 % 219 66,8 % 
Techno. et innovation 87 25,3 % 78 23,8 % 
Autres 97 28,2 % 11 3,4 % 
Industries diversifiées 70 20,3 % 8 2,4 % 
Services financiers 26 7,6 % 12 3,7 % 
Coms. et médias  34 9,9 % 0 0,0 % 
Total 344 100,0 % 328 100,0 % 
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Annexe 2 – Informations relatives aux entreprises 
ciblées par la Table des partenaires influents 
La Table des partenaires influents (TPI) a été créée en janvier 2012 en 
réponse au Plan d’action gouvernemental pour l’égalité entre les femmes 
et les hommes. Sa stratégie d’action, annoncée le 19 avril 2013, 
recommandait aux sociétés une zone de parité de représentation des 
deux genres au sein des conseils d’administration allant de 40 % à 60 %. 
Quant aux délais, la Table suggérait que les femmes occupent 20 % des 
postes dans les conseils d’ici 2018, 30 % en 2023 et 40 % en 2028.  

Pour déployer sa stratégie, les deux coprésidents de la Table ont envoyé 
une lettre à la présidence du conseil d’administration de 60 sociétés 
(59 sociétés cotées en bourse et le Mouvement Desjardins) les invitant à 
prendre un engagement volontaire destiné à améliorer la représentation 
des femmes dans leur conseil d’administration. Par la suite, les membres 
de la Table ont contacté les présidents des conseils d’administration de 
ces sociétés afin de les inviter à emboîter le pas et à prendre un 
engagement volontaire pour accroître la présence des femmes dans leur 
conseil d’administration et dans leur haute direction. Dans cette annexe, 
nous présentons une mise à jour des statistiques portant sur la 
représentation des femmes au conseil d’administration de ces sociétés 
jusqu’à l’année 2022.  

L’échantillon est composé des 60 sociétés à qui les deux coprésidents de 
la Table ont envoyé une lettre en avril 2013 les invitant à prendre un 
engagement volontaire destiné à améliorer la représentation des 
femmes au sein de leur conseil d’administration. Pour chacune des 
sociétés, nous avons colligé les informations quant à la composition du 
conseil d’administration à partir de la circulaire de sollicitation de 
procurations pour l’assemblée annuelle de l’exercice pour les années 

2010 à 2022. Pour le Mouvement Desjardins, nous avons utilisé le rapport 
annuel de l’exercice financier ainsi que le site web pour l’année 2022. Au 
cours des années, à la suite d’acquisitions, le nombre de sociétés a 
diminué pour atteindre 48 en 2022. 

Tableau 2.1 Évolution de la représentation des femmes au conseil 
des entreprises ciblées par la TPI 

Année Nombre de sociétés Pourcentage de femmes 
par société 

 Total Aucune femme Moyenne Maximum 
2010 59 9 15 % 38 % 
2011 60 10 15 % 40 % 
2012 60 12 17 % 43 % 
2013 60 7 19 % 45 % 
2014 58 7 19 % 43 % 
2015 56 5 23 % 56 % 
2016 54 3 25 % 50 % 
2017 54 3 27 % 54 % 
2018 51 2 28 % 50 % 
2019 50 1 30 % 50 % 
2020 48 1 32 % 50 % 
2021 48 1 33 % 55 % 
2022 48 0 37 % 60 % 
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Représentation	des	femmes	au	conseil	
d’administration	

La figure 2.1 montre une augmentation graduelle du pourcentage de 
femmes présentes au conseil des entreprises ciblées par la Table depuis 
2011. Depuis la création de la Table, le pourcentage des postes dans les 
conseils occupés par des femmes est passé de 19 % en 2013, année de 
création de la Table, à 37 % en 2022 (tableau 2.1). Pour l’échantillon des 
sociétés québécoises cotées à la bourse de Toronto, ce pourcentage est 
passé de 12 % à 25 % au cours de la même période. Le nombre de conseils 
composés uniquement d’hommes a aussi diminué, passant de 11 en 2013 
à 0 en 2022.  

Figure 2.1 Évolution de la représentation des femmes au conseil des 
entreprises ciblées par la TPI 

 

 

 
Le diagramme de boîte à la figure 2.2 présente la distribution de la 
représentation des femmes au conseil par quartile. Ainsi, en 2022, la 
médiane est à 38 %, le quartile le plus élevé est supérieur à 46 % et le 
moins élevé inférieur à 29 %. Ce sont aussi les dimensions de la boîte, qui 
contiennent la moitié des entreprises. L'intervalle interquartile, qui 
correspond à la longueur de la boîte, est donc de 17 %. 

Tout comme la moyenne, la médiane a augmenté au cours des années. 
On note aussi un changement dans l’asymétrie entre le quartile le plus 
bas et le plus élevé. Ainsi, avant 2017, le quartile le plus élevé était le plus 
long alors que, depuis 2017, c’est le contraire. Si l’on considère la zone de 
parité entre 40 % et 60 %, on note que depuis 2021, un peu plus du quart 
des entreprises de la TPI se situent dans cette zone. Pour obtenir la parité, 
il faudrait que toutes les entreprises se situent dans cette zone. 

Figure 2.2 Évolution de la distribution de la représentation des 
femmes au conseil des entreprises ciblées par la TPI 
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Évolution	de	la	représentation	des	femmes	au	conseil	par	entreprise	(pour	cent)	

Entreprise 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
Aimia 11  11  11  20  20  22  30  25  10  17  29  25  29  
Air Canada 0  0  0  10  11  18  25  27  27  27  33  33  33  
Alimentation Couche-Tard 10  11  20  20  18  27  27  27  27  31  31  33  31  
Astral Mediaa 21  21  

 
15  

    
     

Banque Canadienne Impériale de Commerce 25  25  27  25  31  27  35  38  44  47  40  50  50  
Banque de Montréal 19  25  29  31  31  38  33  38  36  33  42  46  46  
Banque de Nouvelle Écosse 21  21  31  29  29  38  29  33  33  43  38  42  38  
Banque Laurentienne du Canada 38  38  38  38  38  38  45  45  45  44  50  55  55  
Banque Nationale du Canada 27  27  29  27  33  44  38  36  36  43  40  38  40  
Banque Royale du Canada 20  21  31  29  29  33  36  38  38  42  43  42  46  
Banque Toronto-Dominion 27  31  33  36  31  35  36  36  36  36  38  36  38  
BCE 17  17  15  14  15  15  21  29  29  29  21  36  38  
Bombardier 14  14  20  21  20  21  27  27  29  36  38  33  31  
CAE 7  7  7  20  20  18  20  20  20  20  20  27  31  
Canadien National 18  15  15  15  23  27  27  38  42  38  38  45  55  
Cascades 8  8  17  25  27  30  30  33  33  33  46  50  46  
Cogeco 22  13  22  25  25  25  22  13  17  14  22  22  22  
Corporation Financière Powerb 11  10  15  15  17  17  17  17  17  17     
Dollarama 0  0  0  0  0  10  10  11  22  22  22  33  33  
Domtar Corporationc 8  8  18  20  20  18  25  33  33  33  33  14   
Financière Sun Life 23  14  23  25  27  36  27  33  36  36  36  25  50  
George Weston Ltd 17  23  17  17  17  17  33  40  36  36  30  33  43  
GLV Group (Ovivo)d 11  11  20  22  29  29  

  
     

Goodfellowe 0  0  0  0  
 

0  0  0  0  0  0  0  25  
Groupe BMTC 11  11  10  11  11  11  11  11  25  25  25  25  25  
Groupe Canamf 17  18  18  18  18  27  27  27       
Groupe CGI 14  15  21  21  14  14  21  20  20  29  31  31  31  
Groupe Intertape Polymer 0  0  0  0  0  0  11  11  13  13  22  27  30  
Groupe Jean Coutuh 38  38  43  43  43  46  47  54       
Groupe SNC-Lavalin 27  25  27  25  18  22  10  25  27  27  27  30  36  
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Entreprise 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
Groupe TVA 20  20  20  38  38  56  50  40  44  44  38  43  50  
Hartcoi 14  14  14  14  17  

   
     

IA Groupe Financier 21  21  21  21  29  29  36  46  43  36  42  38  47  
Industries Dorel 10  10  10  11  11  20  22  22  22  13  20  20  11  
Industries Lassonde 22  22  22  22  22  33  33  33  33  25  38  38  29  
Intact Corporation Financière 27  27  27  36  36  33  33  42  33  42  36  42  50  
MEGA Brandj 10  0  0  0  0  

   
     

Metro 14  14  14  14  20  36  36  38  42  36  31  33  33  
Molson Coors Canada 15  14  8  7  8  0  14  14  14  14  14  21  21  
Mouvement Desjardins 26  28  33  29  29  27  20  16  13  33  35  36  44  
Napec (Groupe CVTech)g 0  0  0  0  0  0  0  0  0      
Power Corporation du Canada 11  10  17  17  18  18  17  17  17  17  15  21  29  
Produits Forestiers Resoluk 

 
0  0  11  11  11  11  13  13  22  29  29  25  

Québecor 13  25  38  33  25  30  20  20  33  44  44  44  50  
Quincaillerie Richelieu 13  13  13  13  13  25  25  25  25  25  25  38  38  
Reitmans Canadal 0  0  0  0  0  11  11  10  11  11    25  
Rogers communications 22  22  22  22  25  33  33  33  33  33  33  36  27  
Ronam 17  15  15  13  14  17  

  
     

Saputo 17  18  27  36  36  33  50  50  50  50  50  50  60  
Shoppers Drug Martn 36  40  42  45  

    
     

Societe Financiere Manuvie 19  20  24  31  29  29  33  33  40  38  38  43  50  
Telus 8  8  8  8  14  20  25  23  23  38  38  43  40  
Tembeco 0  0  0  0  0  0  0  0       
Transat A.T. 10  9  18  10  18  20  27  27  36  33  33  27  50  
Transcontinental 15  27  21  21  21  21  36  38  38  38  38  38  42  
Uni-Select 8  8  8  10  9  11  20  22  10  9  20  20  43  
Velan 13  13  13  13  13  14  14  13  14  14  13  20  22  
Vêtements de sport Gildan 11  10  10  11  11  22  25  30  25  30  27  30  27  
WSP Global (GENIVAR) 0  0  0  14  25  25  33  38  38  38  38  38  38  
Yellow Média 18  9  0  22  20  27  27  17  29  29  33  20  20  
Nombre de sociétés 59 60 59 60 57 56 54 54 51 50 48 48 48 

a  Acquise par Bell Canada Entreprises (BCE) en 2013.  
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b  Filiale à 100% de Power Corp. depuis 2018. 
c Acquise en 2021 par Paper Excellence. 
d  Acquise par Skion Water International en 2016. 
e Goodfellow n’a pas produit de circulaire de sollicitation de procurations en 2014. 
f Privatisée en 2017. 
g Acquise en 2018 par Oaktree Capital Management LP. 

h Acquise par Métro en 2018. 
i  Acquise par deux sociétés sous le contrôle de M. Harry Hart en 2015. 
j  Acquise par Mattel en 2014. 
k Sous la protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies en 2010. 
l Sous la protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies en 2020 et 2021. 
m  Acquise par Lowe’s en 2016. 
n Shoppers Drug Mart a été acquise par Loblaw en 2014. 
o Acquise en 2017 par Rayonier Advanced Materials. 
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Liste	des	administratrices	par	société	pour	l’année	2018	

Société Nombre 
de femmes 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

Aimia 10 10% Griffin Emma 
Air Canada 11 27% Paquin Madeleine 
   Taylor Kathleen 
   Verschuren Annette 
Alimentation Couche-
Tard 

11 27% Bourque Nathalie 
  Kau Mélanie 
  Leroux Monique F. 

Banque Canadienne 
Impériale de Commerce 

16 44% Caldwell Nanci E. 
  Collins Michelle L. 
  Hasenfratz Linda S. 
  Larsen Christine E. 
  Peverett Jane L. 
  Stevenson Katharine B. 
  Turcotte Martine 

Banque de Montréal 14 36% Babiak Janice M. 
  Brochu Sophie 
  Edwards Christine A. 
  Huber Linda 
  Mitchelmore Lorraine 

Banque de Nouvelle 
Écosse 

15 33% Aufreiter Nora A. 
  Power Una M. 
  Samarasekera Indira V. 
  Segal Susan L. 
  Thomas Barbara S. 

Banque Laurentienne 
du Canada 

11 45% Bastarache Lise 
  Baxendale Sonia 
  Courville Isabelle 
  Savoy Michelle R. 
  Wolburgh Jenah Susan 

Banque Nationale du 
Canada 

14 36% Bertrand Maryse 
  Denham Gillian H. 
  Kinsley Karen 
  Mckillican Rebecca 
  Savoie Andrée 

Banque Royale du 
Canada 

13 38% Côté Jacynthe 
  Laberge Alice D. 

Société Nombre 
de femmes 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

  Munroe-Blum Heather 
  Taylor Kathleen P. 
  Van Kralingen Bridget A. 

Banque Toronto-
Dominion 

14 36% Brinkley Amy W. 
  Goggins Colleen A. 
  Haddad Mary Jo 
  Maidment Karen E. 
  Miller Irene R. 

BCE 14 29% Brochu Sophie 
   Lee Katherine 
   Leroux Monique F. 
   Sheriff Karen 
Bombardier 14 29% Bissonnette Joanne 
   Brooks Martha Finn 
   Giard Diane 
   Weder Di Mauro Beatrice 
CAE 10 20% Billson Margaret S. 
   Stevenson Katharine B. 
Canadien National 12 42% Bruder Shauneen 
   Godin Julie 
   Holiday Edith E. 
   Kempston Darkes Maureen V. 
   Stein Laura 
Cascades 12 33% Cormier Michelle 
   Lemaire Sylvie 
   Pelletier Elise 
   Vachon Sylvie 
Cogeco 6 17% Bell Mary-Ann 
Corporation Financière 
Power 

12 17% Mcarthur Susan J. 
  Szathmary Emoke J.E. 

Dollarama 9 22% Garcia C. Elisa D. 
   Mugford Kristin 
Domtar 9 33% Alvarez Giannella 
   Strobel Pamela B. 
   Winston Mary A. 
Financière Sun Life 11 36% Coyles Stephanie L. 
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Société Nombre 
de femmes 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

  Harris Marianne 
  Lewis Sara G. 
  Stymiest Barbara G. 

George Weston 11 36% Marcoux Isabelle 
   Strauss Christi 
   Stymiest Barbara 
   Weston Alannah 
Goodfellow 6 0% 

  

Groupe BMTC 8 25% Des Groseillers Marie-Berthe 
   Leclair Anne-Marie 
Groupe CGI 15 20% Dore Paule 
   Godin Julie 
   Munroe-Blum Heather 
Groupe Cvtech 8 0% 

  

Groupe Intertape 
Polymer 

8 13% Salomone Mary Pat 

Groupe SNC-Lavalin 11 27% Courville Isabelle 
   Hughes Catherine J. 
   Warmbold Benita M. 
Groupe TVA 9 44% Croteau Lise 
   Elgrably-Levy Nathalie 
   Lalande Sylvie 
   Mongeau Annick 
IA Groupe Financier 14 43% Bourgon Jocelyne 
   Chicoyne Denyse 
   Côté Agathe 
   Griffin Emma K. 
   Morin Danielle G. 
   Ritchie Mary C. 
Industries Dorel 9 22% Cohen Dian 
   Cormier Michelle 
Industries Lassonde 9 33% Belanger Chantal 

  Biron Ève-Lyne 
  Lassonde Nathalie 

Intact Corporation 
Financière 

12 33% De Silva Janet 
  Mercier Eileen 
  Paquette Sylvie 
  Stephenson Carol M. 

Metro 12 42% Bertrand Maryse 

Société Nombre 
de femmes 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

 12 42% Coyles Stephanie 
   Magee Christine 
   Nadeau Marie-José 
   Rivard Line 
Molson Coors Canada 14 14% Devita Betty K. 

  Ferguson-Mchugh Mary Lynn 
Mouvement Desjardins 24 13% Bélanger Annie P. 

  Chevalier Carole 
  Groulx Nadine 

Power Corporation Du 
Canada 

12 17% Marcoux Isabelle 
  Szathmary Emoke J.E. 

Produits Forestiers 
Resolu 

8 13% Dolan Jennifer C. 

Quebecor 9 33% Belanger Chantal 
  Lalande Sylvie 
  Martin Andrea C. 

Quincaillerie Richelieu 8 25% Chicoyne Denyse 
   Vachon Sylvie 
Reitmans Canada 9 11% Lamothe Marie-Josée 
Rogers Communications 15 33% Brooks Bonnie R. 

  Marcoux Isabelle 
  Rogers Loretta Anne 
  Rogers Martha L. 
  Rogers Melinda M. 

Saputo 10 50% King Annalisa 
   Kinsley Karen 
   Nyisztor Diane 
   Ruf Franziska 
   Verschuren Annette 
Societé Financière 
Manuvie 

15 40% Ambrose Hon. Ronalee H. 
  Dabarno Susan F. 
  Fraser Sheila S. 
  Kimmet Pamela O. 
  Rosen Andrea S. 
  Webster Lesley D. 

Telus 13 23% De Wilde Lisa 
   Haddad Mary Jo 
   Kinloch Kathy 
Transat A.T. 11 36% Chabot Lucie 
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Société Nombre 
de femmes 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

  De Cesare Lina 
  Kudzman Susan 
  St-Pierre Louise 

Transcontinental 13 38% Cote Jacynthe 
  Marcoux Isabelle 
  Marcoux Nathalie 
  Martini Anna 
  Thabet Annie 

Uni-Select 10 10% Cormier Michelle 
Velan 7 14% Hooper Cheryl 

12 25% Bertrand Maryse 

Société Nombre 
de femmes 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

Vêtements de Sport 
Gildan 

  Cunningham Shirley E. 
  Martin-Vachon Anne 

WSP Global 8 38% Norgaard Birgit 
   Perreault Josée 
   Rancourt Suzanne 
Yellow Média 7 29% Kudzman Susan 
   Raina Kalpana 
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Liste	des	administratrices	par	société	pour	l’année	2019	

Société   Taille du 
conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

Aimia 6 17% Pikulin Linda Kuga 
Air Canada 11 27% Paquin Madeleine 
   Taylor Kathleen 
   Verschuren Annette 
Alimentation Couche-
Tard 

13 31% Bourque Nathalie 
  Kau Mélanie 
  Lamothe Marie Josée 
  Leroux Monique F. 

Banque Canadienne  15 47% Caldwell Nanci E. 
Impériale de Commerce   Collins Michelle L. 
   Hasenfratz Linda S. 
   Larsen Christine E. 
   Peverett Jane L. 
   Stevenson Katharine B. 
   Turcotte Martine 
Banque de Montréal 15 33% Babiak Janice M. 
   Brochu Sophie 
   Edwards Christine A. 
   Huber Linda 
   Mitchelmore Lorraine 
Banque de Nouvelle  14 43% Aufreiter Nora A. 
Écosse   Power Una M. 
   Samarasekera Indira V. 
   Segal Susan L. 
   Thomas Barbara S. 
   Warmbold Benita M. 
Banque Laurentienne  9 44% Bastarache Lise 
Du Canada   Baxendale Sonia 
   Savoy Michelle R. 
   Wolburgh Jenah Susan 
Banque Nationale du  14 43% Bertrand Maryse 
Canada   Curadeau-Grou Patricia 
   Denham Gillian H. 
   Kinsley Karen 
   Mckillican Rebecca 
   Savoie Andrée 

Société   Taille du 
conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

Banque Royale au  12 42% Côté Jacynthe 
Canada   Laberge Alice D. 
   Munroe-Blum Heather 
   Taylor Kathleen P. 
   Van Kralingen Bridget A. 
Banque Toronto-
Dominion 

14 36% Brinkley Amy W. 
  Goggins Colleen A. 
  Haddad Mary Jo 
  Maidment Karen E. 
  Miller Irene R. 

BCE 14 29% Brochu Sophie 
   Lee Katherine 
   Leroux Monique F. 
   Sheriff Karen 
Bombardier 14 36% Bissonnette Joanne 
   Brooks Martha Finn 
   Fontaine Diane 
   Giard Diane 
   Weder Di Mauro Beatrice 
CAE 10 20% Billson Margaret S.  

  Harrison Marianne 
Canadien National 13 38% Bruder Shauneen 
   Godin Julie 
   Holiday Edith E. 
   Kempston Darkes Maureen V. 
   Stein Laura 
Cascades 12 33% Cormier Michelle 
   Lemaire Sylvie 
   Pelletier Elise 
   Vachon Sylvie 
Cogeco 7 14% Bell Mary-Ann 
Corporation Financière 
Power 

12 17% Mcarthur Susan J. 
  Szathmary Emoke J.E. 

Dollarama 9 22% Garcia C. Elisa D. 
   Mugford Kristin 
Domtar Corporation 9 33% Alvarez Giannella 
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Société   Taille du 
conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

   Strobel Pamela B. 
   Winston Mary A. 
Financière Sun Life 11 36% Coyles Stephanie L. 
   Harris Marianne 
   Lewis Sara G. 
   Stymiest Barbara G. 
George Weston 11 36% Lockhart Nancy H.O. 
   Strauss Christi 
   Stymiest Barbara 
   Weston Alannah 
Goodfellow 6 0% 

  

Groupe BMTC 8 25% Des Groseillers Marie-Berthe 
   Leclair Anne-Marie 
Groupe CGI 14 29% Dore Paule 
   Godin Julie 
   Reed Alison 
   Waller Kathy N. 
Groupe Intertape 
Polymer 

8 13% Salomone Mary Pat 

Groupe SNC-Lavalin 11 27% Courville Isabelle 
   Hughes Catherine J. 
   Warmbold Benita M. 
Groupe TVA 9 44% Croteau Lise 
   Elgrably-Levy Nathalie 
   Lalande Sylvie 
   Mongeau Annick 
IA Groupe Financier 11 36% Coté Agathe 
   Griffin Emma K. 
   Mercier Monique 
   Morin Danielle G. 
Industries Dorel 8 13% Cohen Dian 
Industries Lassonde 8 25% Belanger Chantal 
   Lassonde Nathalie 
Intact Corporation 
Financière 

12 42% De Silva Janet 
  Kinney Jane E. 
  Mercier Eileen 
  Paquette Sylvie 
  Stephenson Carol M. 

Metro 14 36% Bertrand Maryse 

Société   Taille du 
conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

   Coyles Stephanie 
   Magee Christine 
   Nadeau Marie-José 
   Rivard Line 
Molson Coors Canada 14 14% Devita Betty K. 
   Ferguson-Mchugh Mary Lynn 
Mouvement Desjardins 21 33% Baillargeon Lisa 

  Charbonneau Johanne 
  Chevalier Carole 
  Groulx Nadine 
  Jourdain Kateri C. 
  Lamothe Marie-Josée 
  Tremblay Marie-Ève 

Power Corporation du 
Canada 

12 17% Marcoux Isabelle 
  Szathmary Emoke J.E. 

Produits Forestiers 
Resolu 

9 22% Blanchet Suzanne 
  Dolan Jennifer C. 

Québecor 9 44% Belanger Chantal 
   Brouillette Manon 
   Lalande Sylvie 
   Martin Andrea C. 
Quincaillerie Richelieu 8 25% Chicoyne Denyse 

  Vachon Sylvie 
Reitmans Canada 9 11% Lamothe Marie-Josée 
Rogers 
Communications 

15 33% Brooks Bonnie R. 
  Marcoux Isabelle 
  Rogers Loretta Anne 
  Rogers Martha L. 
  Rogers Melinda M. 

Saputo 10 50% King Annalisa 
   Kinsley Karen 
   Nyisztor Diane 
   Ruf Franziska 
   Verschuren Annette 
Société Financière 
Manuvie 

13 38% Ambrose Hon. Ronalee H. 
  Dabarno Susan F. 
  Fraser Sheila S. 
  Rosen Andrea S. 
  Webster Lesley D. 
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Société   Taille du 
conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

Telus 13 38% De Wilde Lisa 
   Haddad Mary Jo 
   Kinloch Kathy 
   Magee Christine 
   Pickett Denise 
Transat A.T. 12 33% Chabot Lucie 
   De Cesare Lina 
   Kudzman Susan 
   St-Pierre Louise 
Transcontinental 13 38% Cote Jacynthe 
   Marcoux Isabelle 
   Marcoux Nathalie 
   Martini Anna 
   Thabet Annie 
Uni-Select 11 9% Cormier Michelle 

Société   Taille du 
conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

Velan 7 14% Granovsky Dahra 
Vêtement de Sport 
Gildan 

10 30% Bertrand Maryse 
  Cunningham Shirley E. 
  Martin-Vachon Anne 

WSP Global 8 38% Galipeau Linda 
   Norgaard Birgit 
   Rancourt Suzanne 
Yellow Media 7 29% Kudzman Susan 
   Raina Kalpana 
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Liste	des	administratrices	par	société	pour	l’année	2020	

Société   Taille 
du 

conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

Aimia 7 29% Basian Karen  
  Hanington Sandra 

Air Canada 12 33% Chande Amee 
   Paquin Madeleine 
   Taylor Kathleen 
   Verschuren Annette 
Alimentation Couche-
Tard 

13 31% Fields Janice L. 
  Kau Mélanie 
  Lamothe Marie Josée 
  Leroux Monique F. 

Banque Canadienne 
Impériale de Commerce 

15 40% Caldwell Nanci E. 
  Collins Michelle L. 
  Larsen Christine E. 
  Peverett Jane L. 
  Stevenson Katharine B. 
  Turcotte Martine 

Banque de Montréal 12 42% Babiak Janice M. 
   Brochu Sophie 
   Edwards Christine A. 
   Huber Linda S. 
   Mitchelmore Lorraine 
Banque de Nouvelle 
Écosse 

13 38% Aufreiter Nora A. 
  Power Una M. 
  Samarasekera Indira V. 
  Segal Susan L. 
  Warmbold Benita M. 

Banque Laurentienne du 
Canada 

10 50% Bastarache Lise 
  Baxendale Sonia 
  Bolger Andrea 
  Savoy Michelle R. 
  Wolburgh Jenah Susan 

Banque Nationale du 
Canada 

15 40% Bertrand Maryse 
  Brouillette Manon 
  Curadeau-Grou Patricia 
  Kinsley Karen 

Société   Taille 
du 

conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

  Mckillican Rebecca 
  Savoie Andrée 

Banque Royale du 
Canada 

14 43% Côté Jacynthe 
  Laberge Alice D. 
  Munroe-Blum Heather 
  Taylor Kathleen P. 
  Turcke Maryann 
  Van Kralingen Bridget A. 

Banque Toronto-
Dominion 

13 38% Brinkley Amy W. 
  Goggins Colleen A. 
  Maidment Karen E. 
  Miller Irene R. 
  Rowe S. Jane 

BCE 14 21% Lee Katherine 
   Leroux Monique F. 
   Sheriff Karen 
Bombardier 13 38% Bissonnette Joanne 
   Brooks Martha Finn 
   Fontaine Diane 
   Giard Diane 
   Weder Di Mauro Beatrice 
CAE 10 20% Billson Margaret S. 
   Harrison Marianne 
Canadien National 13 38% Bruder Shauneen 
   Godin Julie 
   Holiday Edith E. 
   Kempston Darkes V. Maureen 
   Stein Laura 
Cascades 13 46% Cormier Michelle 
   Dunn Mélanie 
   Lemaire Sylvie 
   Levesque Elif 
   Pelletier Élise 
   Vachon Sylvie 
Cogeco 9 22% Bell Mary-Ann 
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Société   Taille 
du 

conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

   Curadeau-Grou Patricia 
Dollarama 9 22% Garcia C. Elisa D. 
     
Domtar Corporation 9 33% Alvarez Giannella 
   Strobel Pamela B. 
   Winston Mary A. 
Financière Sun Life inc. 11 36% Coyles Stephanie L. 
   Harris Marianne 
   Lewis Sara G. 
   Stymiest Barbara G. 
George Weston Ltd 10 30% Lockhart Nancy H.O. 
   Strauss Christi 
   Stymiest Barbara 
Goodfellow inc. 6 0% 

  

Groupe BMTC inc. 8 25% Des Groseillers Marie-Berthe 
   Leclair Anne-Marie 
Groupe CGI inc. 16 31% Brochu Sophie 
   Dore Paule 
   Godin Julie 
   Reed Alison C. 
   Waller Kathy N. 
Groupe Intertape 
Polymer inc. 

9 22% Granovsky Dahra 
  Salomone Mary Pat 

Groupe SNC-Lavalin 11 27% Bell Mary-Ann 
   Courville Isabelle 
   Warmbold Benita M. 
Groupe TVA inc. 8 38% Elgrably-Levy Nathalie 
   Lalande Sylvie 
   Mongeau Annick 
IA Groupe Financier 12 42% Cote Agathe 
   Griffin Emma K. 
   Maille Ginette 
   Mercier Monique 
   Morin Danielle G. 
Industries Dorel inc. 10 20% Cohen Dian 
   Ranson Sharon 
Industries Lassonde inc. 8 38% Belanger Chantal 

Société   Taille 
du 

conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

   Fortier Genevieve 
   Lassonde Nathalie 
Intact Corporation 
Financière 

11 36% De Silva Janet   
Kinney Jane E.   
Paquette Sylvie   
Stephenson Carol 

Metro inc. 13 31% Bertrand Maryse 
   Coyles Stephanie 
   Magee Christine 
   Rivard Line 
Molson Coors Canada 
inc. 

14 14% Ferguson-Mchugh Mary Lynn   
O’Sullivan NESSA 

Mouvement Desjardins 23 35% Baillargeon Lisa 
   Charbonneau Johanne 
   Chevalier Carole 
   Corriveau Carole 
   Groulx Nadine 
   Jourdain Kateri C. 
   Lamothe Marie-Josée 
   Tremblay Marie-Eve 
Power Corporation du 
Canada 

13 15% Madoff Paula B.   
Marcoux Isabelle 

Produits Forestiers 
Resolu 

7 29% Blanchet Suzanne   
Dolan Jennifer C. 

Québecor inc. 9 44% Belanger Chantal 
   Colpron Michèle 
   Croteau Lise 
   Lalande Sylvie 
Quincaillerie Richelieu 8 25% Chabot Lucie 
   Vachon Sylvie 
Rogers Communications 
inc. 

15 33% Brooks Bonnie R.   
Marcoux Isabelle   
Rogers Loretta Anne   
Rogers Martha L.   
Rogers Melinda M. 

Saputo 10 50% King Annalisa 
   Kinsley Karen 
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Société   Taille 
du 

conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

   Nyisztor Diane 
   Ruf Franziska 
   Verschuren Annette 
Société Financière 
Manuvie 

13 38% Ambrose Hon. Ronalee H. 
  Dabarno Susan F. 
  Dickson Julie E. 
  Fraser Sheila S. 
  Rosen Andrea S. 

Telus 13 38% De Wilde Lisa 
   Haddad Mary Jo 
   Kinloch Kathy 
   Magee Christine 
   Pickett Denise 
Transat A.T. 12 33% Chabot Lucie 
   De Cesare Lina 
   Kudzman Susan 
   St-Pierre Louise 
Transcontinental inc. 13 38% Cote Jacynthe 
   Marcoux Isabelle 
   Marcoux Nathalie 

Société   Taille 
du 

conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

   Martini Anna 
   Thabet Annie 
Uni-Select inc. 10 20% Cormier Michelle 
   Lenard Chantel E. 
Velan inc. 8 13% Granovsky Dahra 
Vêtements de Sport 
Gildan 

11 27% Bertrand Maryse   
Cunningham Shirley E.   
Martin-Vachon Anne 

WSP Global 8 38% Norgaard Birgit 
   Rancourt Suzanne 
   Smith-Galipeau Linda 
Yellow Media inc. 6 33% Kudzman Susan    

Raina Kalpana 
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Liste	des	administratrices	par	société	pour	l’année	2021	

Société   Taille 
du 

conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

Aimia 8 25% Basian Karen 

   Hanington Sandra 

Air Canada 12 33% Chande Amee 

   Paquin Madeleine 

   Taylor Kathleen 

   Verschuren Annette 

Alimentation Couche-
Tard inc. 

15 33% Bouchard Karinne 

  Fields Janice L. 

  Kau Mélanie 

  Lamothe Marie Josée 

  Leroux Monique F. 

Banque Canadienne 
Impériale de Commerce 

14 50% Caldwell Nanci E. 

  Collins Michelle L. 

  Larsen Christine E. 

  Maher Mary Lou 

  Peverett Jane L. 

  Stevenson Katharine B. 

  Turcotte Martine 

Banque de Montréal 13 46% Babiak Janice M. 

  Brochu Sophie 

  Edwards Christine A. 

  Huber Linda S. 

  Mitchelmore Lorraine 

  Ranganathan Madhu 

Banque de Nouvelle 
Écosse 

12 42% Aufreiter Nora A. 

  Patterson Lynn K. 

  Power Una M. 

   Segal Susan L. 

Société   Taille 
du 

conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

   Warmbold Benita M. 

Banque Laurentienne du 
Canada 

11 55% Baxendale Sonia 

  Bolger Andrea 

  Gouin Suzanne 

  Llewellyn Rania 

  Savoy Michelle R. 

  Wolburgh Jenah Susan 

Banque Nationale du 
Canada 

16 38% Bertrand Maryse 

  Brouillette Manon 

  Curadeau-Grou Patricia 

  Kinsley Karen 

  Mckillican Rebecca 

  Savoie Andrée 

Banque Royale du 
Canada 

12 42% Côté Jacynthe 

  Devine Cynthia 

  Taylor Kathleen P. 

  Turcke Maryann 

  Van Kralingen Bridget A. 

Banque Toronto-
Dominion 

14 36% Brinkley Amy W. 

   Goggins Colleen A. 

   Maidment Karen E. 

   Miller Irene R. 

   Rowe S. Jane 

BCE inc. 14 36% Lee Katherine 

   Leroux Monique F. 

   Murray Sheila A. 

   Sheriff Karen 
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Société   Taille 
du 

conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

   Tory Jennifer 

Bombardier inc. 12 33% Bissonnette Joanne 

   Fontaine Diane 

   Giard Diane 

   Rogers-Hixon Melinda 

CAE inc. 11 27% Billson Margaret S. 

   Harrison Marianne 

   Maher Mary Lou 

Canadien National 11 45% Bruder Shauneen 

   Godin Julie 

   Gray Denise 

   Mckenzie Margaret A. 

   Stein Laura 

Cascades inc. 12 50% Cormier Michelle 

   Dunn Mélanie 

   Lemaire Sylvie 

   Levesque Elif 

   Pelletier Elise 

   Vachon Sylvie 

Cogeco inc. 9 22% Bell Mary-Ann 

   Curadeau-Grou Patricia 

Dollarama inc. 9 33% Garcia C. Elisa D. 

   Mugford Kristin 

   Sakhia Samira 

Domtar Corporation 7 14% Alvarez Giannella 

Financière Sun Life inc. 12 25% Coyles Stephanie L. 

 12 25% Harris Marianne 

 12 25% Stymiest Barbara G. 

George Weston Ltd 9 33% Lockhart Nancy H.O. 

Société   Taille 
du 

conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

   Strauss Christi 

   Stymiest Barbara 

Goodfellow inc. 5 0% 
  

Groupe BMTC inc. 8 25% Des Groseillers Marie-Berthe 

   Leclair Anne-Marie 

Groupe CGI inc. 16 31% Dore Paule 

   Godin Julie 

   Powell Mary 

   Reed Alison C. 

   Waller Kathy N. 

Groupe Intertape 
Polymer inc. 

11 27% Craighead Jane 

  Granovsky Dahra 

   Salomone Mary Pat 

Groupe SNC-Lavalin 10 30% Bell Mary-Ann 

   Courville Isabelle 

   Warmbold Benita M. 

Groupe TVA inc. 7 43% Elgrably-Levy Nathalie 

   Lalande Sylvie 

   Mongeau Annick 

IA Groupe Financier 13 38% Griffin Emma K. 

   Maille Ginette 

   Mercier Monique 

   Morin Danielle G. 

   Rancourt Suzanne 

Industries Dorel inc. 10 20% Cohen Dian 

   Ranson Sharon 

Industries Lassonde inc. 8 38% Belanger Chantal 

   Fortier Genevieve 

   Lassonde Nathalie 
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Société   Taille 
du 

conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

Intact Corporation 
Financière 

12 42% De Silva Janet 

  Kinney Jane E. 

   Paquette Sylvie 

   Samarasekera Indira V. 

   Wilkins Carolyn A. 

Metro inc. 12 33% Bertrand Maryse 

   Coyles Stephanie 

   Magee Christine 

   Rivard Line 

Molson Coors Canada 
inc. 

14 21% Brown Julia M. 

  Ferguson-Mchugh Mary Lynn 

  O’Sullivan NESSA 

Mouvement Desjardins 22 36% Baillargeon Lisa 

   Charbonneau Johanne 

   Groulx Nadine 

   Jourdain Kateri C. 

   Lamothe Marie-Josée 

   Lapierre Maryse 

   Sarrazin-Sullivan Patricia-Ann 

   Tremblay Marie-Ève 

Power Corporation Du 
Canada 

14 21% Macleod Sharon 

  Madoff Paula B. 

  Marcoux Isabelle 

Produits Forestiers 
Resolu 

7 29% Blanchet Suzanne 

  Dolan Jennifer C. 

Québecor inc. 9 44% Belanger Chantal 

   Colpron Michèle 

   Croteau Lise 

   Lalande Sylvie 

Société   Taille 
du 

conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

Quincaillerie Richelieu 8 38% Chabot Lucie 

   Lemay Marie 

   Vachon Sylvie 

Rogers Communications 
inc. 

14 36% Brooks Bonnie R. 

  Marcoux Isabelle 

  Rogers Loretta Anne 

  Rogers Martha L. 

  Rogers Hixon Melinda M. 

Saputo 10 50% King Annalisa 

   Kinsley Karen 

   Nyisztor Diane 

   Ruf Franziska 

   Verschuren Annette 

Société Financière 
Manuvie 

14 43% Arnaboldi Nicole S. 

  Dabarno Susan F. 

  Dickson Julie E. 

  Fraser Sheila S. 

  Rosen Andrea S. 

  Turner Leagh E. 

Telus 14 43% Claxton Hazel 

   De Wilde Lisa 

   Haddad Mary Jo 

   Kinloch Kathy 

   Magee Christine 

   Pickett Denise 

Transat A.T. 11 27% Chabot Lucie 

   Kudzman Susan 

   St-Pierre Louise 

Transcontinental inc. 13 38% Cote Jacynthe 
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Société   Taille 
du 

conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

   Marcoux Isabelle 

   Marcoux Nathalie 

   Martini Anna 

   Thabet Annie 

Uni-Select inc. 10 20% Cormier Michelle 

   Lenard Chantel E. 

Velan inc. 10 20% Blanchet Suzanne 

   Granovsky Dahra 

     

Société   Taille 
du 

conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

Vêtements de Sport 
Gildan 

10 30% Bertrand Maryse 

  Cunningham Shirley E. 

  Martin-Vachon Anne 

WSP Global 8 38% Norgaard Birgit 

   Rancourt Suzanne 

   Smith-Galipeau Linda 

Yellow Media inc. 5 20% Kudzman Susan 
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Liste	des	administratrices	par	société	pour	l’année	2022	

Société   Taille du 
conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

Aimia 7 29% Basian Karen 

   Hanington Sandra 

Air Canada 12 33% Chande Amee 

   Paquin Madeleine 

   Taylor Kathleen 

   Verschuren Annette 

Banque Canadienne 
Impériale de 
Commerce 

14 50% Caldwell Nanci E. 

  Collins Michelle L. 

  Larsen Christine E. 

  Maher Mary Lou 

  Peverett Jane L. 

  Stevenson Katharine B. 

  Turcotte Martine 

Banque de Montréal 13 46% Babiak Janice M. 

   Brochu Sophie 

   Edwards Christine A. 

   Huber Linda S. 

   Mitchelmore Lorraine 

   Ranganathan Madhu 

Banque de Nouvelle 
Écosse 

13 38% Aufreiter Nora A. 

  Patterson Lynn K. 

  Power Una M. 

  Segal Susan L. 

  Warmbold Benita M. 

Banque Laurentienne 
du Canada 

11 55% Baxendale Sonia 

  Bolger Andrea 

  Gouin Suzanne 

  Llewellyn Rania 

Société   Taille du 
conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

  Savoy Michelle R. 

  Wolburgh Jenah Susan 

Banque Nationale du 
Canada 

15 40% Bertrand Maryse 

  Curadeau-Grou Patricia 

  Kinsley Karen 

  Loewen Lynn 

  Mckillican Rebecca 

  Savoie Andrée 

Banque Royale du 
Canada 

13 46% Côté Jacynthe 

  Devine Cynthia 

  Jamieson Roberta L. 

  Taylor Kathleen P. 

  Turcke Maryann 

  Van Kralingen Bridget A. 

Banque Toronto-
Dominion 

13 38% Brant Cherie L. 

  Brinkley Amy W. 

  Goggins Colleen A. 

  Maidment Karen E. 

  Rowe S. Jane 

BCE inc. 13 38% Lee Katherine 

   Leroux Monique F. 

   Murray Sheila A. 

   Sheriff Karen 

   Tory Jennifer 

Bombardier inc. 13 31% Bissonnette Joanne 

   Fontaine Diane 

   Giard Diane 

   Rogers-Hixon Melinda 
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Société   Taille du 
conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

CAE inc. 13 31% Billson Margaret S. 

   Eberwein Elise 

   Harrison Marianne 

   Maher Mary Lou 

Canadien National 11 55% Bruder Shauneen 

   Depass Olsovsky Jo-Ann 

   Gray Denise 

   Jones Susan C. 

   Mckenzie Margaret A. 

   Robinson Tracy 

Cascades inc. 13 46% Cormier Michelle 

   Dunn Mélanie 

   Lemaire Sylvie 

   Levesque Elif 

   Pelletier Elise 

   Vachon Sylvie 

Cogeco inc. 9 22% Bell Mary-Ann 

   Curadeau-Grou Patricia 

Dollarama inc. 9 33% Garcia C. Elisa D. 

   Mugford Kristin 

   Sakhia Samira 

Financière Sun Life inc. 10 50% Coyles Stephanie L. 

   Harris Marianne 

   Mallovy Hicks Helen M. 

   Morin Marie-Lucie 

   Stymiest Barbara G. 

George Weston Ltd 7 43% Harris M. Marianne 

   Lockhart Nancy H.O. 

   Stymiest Barbara 

Goodfellow inc. 8 25% Prichard Sarah S. 

Société   Taille du 
conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

Goodfellow inc. 8 25% Tetu Paule 

Groupe BMTC inc. 8 25% Des Groseillers Marie-Berthe 

     

Groupe CGI inc. 16 31% Dore Paule 

   Godin Julie 

   Powell Mary G. 

   Reed Alison C. 

   Waller Kathy N. 

Groupe Intertape 
Polymer inc. 

10 30% Craighead Jane 

  Granovsky Dahra 

  Salomone Mary Pat 

Groupe SNC-Lavalin 11 36% Bell Mary-Ann 

   Courville Isabelle 

   Mcgregor-Smith Ruby 

   Warmbold Benita M. 

Groupe TVA inc. 8 50% Elgrably-Levy Nathalie 

   Lalande Sylvie 

   Laurent Régine 

   Mongeau Annick 

IA Groupe Financier 15 47% Griffin Emma K. 

   Maille Ginette 

   Mercier Monique 

   Morin Danielle G. 

   Rancourt Suzanne 

   Sananikone Ouma 

   Schechter Rebecca 

Industries Dorel inc. 9 11% Ranson Sharon 

Industries Lassonde inc. 7 29% Belanger Chantal 

   Lassonde Nathalie 

Intact Corporation 
financière 

12 50% De Silva Janet 
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Société   Taille du 
conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

Intact Corporation 
Financière 

12 50% Kingsmill Stephani 

  Kinney Jane E. 

  Paquette Sylvie 

  Samarasekera Indira V. 

  Wilkins Carolyn A. 

Metro inc. 12 33% Beausoleil Lori-Ann 

   Bertrand Maryse 

   Coyles Stephanie 

   Magee Christine 

Molson Coors Canada 
inc. 

14 21% Brown Julia M. 

  Ferguson-Mchugh Mary Lynn 

  O’Sullivan NESSA 

Mouvement Desjardins 18 44% Baillargeon Lisa 

   Charbonneau Johanne 

   Côté Geneviève 

   Groulx Nadine 

   Lamothe Marie-Josée 

   Lapierre Maryse 

   Parhon Paula 

   Sarrazin-Sullivan Patricia-Ann 

Power Corporation du 
Canada 

14 29% Macleod Sharon 

  Madoff Paula B. 

  Marcoux Isabelle 

  Wilson Elizabeth D. 

Produits Forestiers 
Resolu 

8 25% Blanchet Suzanne 

   Dolan Jennifer C. 

Québecor inc. 8 50% Belanger Chantal 

   Colpron Michèle 

   Croteau Lise 

   Lalande Sylvie 

Société   Taille du 
conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

Quincaillerie Richelieu 8 38% Chabot Lucie 

   Lemay Marie 

   Vachon Sylvie 

Reitmans Canada 8 25% Reitman Gillian 

   Sehgal Anita 

Rogers 
Communications inc. 

15 27% Innes Jan L. 

  Rogers Loretta Anne 

  Rogers Martha L. 

  Rogers Hixon Melinda M. 

Saputo 10 60% Fajemirokun-Beck Olu 

   King Annalisa 

   Kinsley Karen 

   Nyisztor Diane 

   Ruf Franziska 

   Verschuren Annette 

Societé Financière 
Manuvie 

14 50% Arnaboldi Nicole S. 

  Dabarno Susan F. 

  Dickson Julie E. 

  Kanu Vanessa 

  Rosen Andrea S. 

  Tan May 

  Turner Leagh E. 

Telus 15 40% Claxton Hazel 

   De Wilde Lisa 

   Haddad Mary Jo 

   Kinloch Kathy 

   Magee Christine 

   Pickett Denise 

Transat A.T. 10 50% Chabot Lucie 

   Chort Valérie 
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Société   Taille du 
conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

   Guérard Annick 

   Kudzman Susan 

   Tremblay Julie 

Transcontinental inc. 12 42% Cote Jacynthe 

   Marcoux Isabelle 

   Marcoux Nathalie 

   Martini Anna 

   Thabet Annie 

Uni-Select inc. 7 43% Cormier Michelle 

   Laflamme Karen 

   Lenard Chantel E. 

     

Société   Taille du 
conseil 

Pourcentage 
de femmes 

Nom Prénom 

Vêtements de Sport 
Gildan 

11 27% Bertrand Maryse 

  Cunningham Shirley E. 

  Martin-Vachon Anne 

WSP Global 8 38% Norgaard Birgit 

   Rancourt Suzanne 

   Smith-Galipeau Linda 

Yellow Media inc. 5 20% Kudzman Susan 
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Jean Bédard est professeur titulaire à Faculté des sciences de 
l’administration de l’Université Laval. Il enseigne la gouvernance 
d’entreprise au baccalauréat, au MBA, au doctorat ainsi qu’au Collège des 
administrateurs de sociétés. Il est aussi l’auteur de plusieurs articles 
scientifiques portant sur la gouvernance d’entreprise, les comités du 
conseil d’administration ainsi que la représentation des femmes aux 
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d’affaires et les méthodes quantitatives au premier cycle ainsi qu’aux 
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sur la place des femmes dans les entreprises. 
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Publications	pertinentes	

Allemand, Bédard, Brullebaut. 2016. Efficacité des lois contraignantes et 
des lois souples pour promouvoir la diversité de genre dans les conseils 
d'administration : une comparaison France Canada. Finance Contrôle 
Stratégie, 19(4), 1-29. https://doi.org/10.4000/fcs.1869 

Allemand, Bédard, Brullebaut, Deschênes. 2021. Role of Old Boys’ 
Networks and Regulatory Approaches in Selection Processes for Female 
Directors. British Journal of Management, 33(2), 784-805. 
https://doi.org/10.1111/1467-8551.12485 

Bédard, Brière. 2018. Représentation des femmes au sein des conseils 
d’administration des sociétés québécoises cotées en bourse : Bilan 2018. 
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-
contenu/adm/org/SCF/publications/egalite/RapportSCF-2018FINAL.pdf 

 


